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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 05 janvier 2018, 

enregistrée à son secrétariat le 09 janvier 2018 sous le numéro 

0034/010/REC-18, par laquelle messieurs ABOUDOU O. Bio 

Irénée, TCHIAKPE Armand Cornon, ADJAHOUTONON Florent, 

FIOSSI Théotime, ODJOUVI Cossi Primaël, demeurants à 

Abomey-Calavi, BP 0592 TP Cotonou, AFFOUDA O. C. Flavien, 

demeurant à Parakou, BP 500 Parakou, tous assistés de la SCPA 

ANGELO & BAH SALIFOU Associés, la SCPA B & B Conseils et 

Associés, de maître Paul KATO ATITA, maître Sadikou ALAO, 

maître Evelyne da SILVA-AHOUANTO, maître Patrick G. 

TCHIAKPE, maître Bienvenu Koffi E. BEDIE, maître Macaire 

ADOSSOU et maître Jeffrey GOUHIZOUN, avocats au Barreau du 

Bénin, forment conjointement un recours pour violation du 

principe du contradictoire ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur André KA TARY en son rapport et maître 

ATOUN Codjo Narcisse en ses observations à l'audience 

plénière du 18 juillet 2019 ; 

Après en avoir délibéré, 
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